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        Chargement en cours
      


      
      
        
          
          Format
          
                          Dans nos locaux
                      

          
                      Durée
            2 jours
          
          
          Prix
                      690,00 € HT / stagiaire
                  


        

        
          Consulter nos dates et lieux

          
            
            
              Je m'inscris
            

            
            
              Votre devis en 90 sec.
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          En 2023, 87% de clients satisfaits
        
	
          En 2023, 87% de clients satisfaits
        


  


  
    Formation amiante sous-section 4 (SS4) : maîtriser les risques du personnel opérateur de chantier

      


  Cette formation amiante SS4 pour opérateur de chantier répond à l'arrêté du 23/02/2012 définissant les modalités de la formation et de son renouvellement périodique des travailleurs à la prévention des risques liés à l’amiante selon les différentes catégories de travailleurs concernés. Ce stage de 2 jours est disponible en centre de formation (inter entreprise) ou dans vos locaux (intra entreprise). 

A noter que la sous-section 4 ne permet, en aucun cas, de réaliser des opérations de désamiantage (formation renforcée suivant l’arrêté du 23.02.2012).

Retrouvez également notre formation amiante sous-section encadrement mixte, d'une durée de 5 jours. 
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    Objectifs pédagogiques de la formation Amiante sous section 4 obligatoire – Opérateur de chantier

      

  	Connaître le risque amiante et la réglementation afférente à la prévention des risques du risque amiante
	Connaître et appliquer les mesures de prévention dans son activité et / ou son entreprise
	Participer à la démarche de prévention de l’entreprise sur le risque amiante





      
      
  
  
    Programme

          Programme daté du 10/4/2023
      

  Appréhender le danger de l'amiante propre au personnel opérateur de chantier en sous-section 4

	Identifier les caractéristiques et les propriétés de l’amiante
	Connaître les effets de l’amiante sur la santé et l'Homme
	Savoir identifier les produits et les matériaux contenant de l'amiante


Maîtriser la réglementation existante : Les principales exigences réglementaires sur l'amiante SS4

	Qu'est-ce que la notion d'interdiction ? 
	Pourquoi et comment assurer un suivi médical en cas d'activité professionnelle en présence d'amiante ?
	Focus sur les principes de droits d’alerte et droit de retrait
	Appréhender les missions des représentants du personnel et les missions de l’inspection du travail
	Focus sur la réglementation propre à l'élimination des déchets


Mettre en place les mesures de protection nécessaires sous section 4

	Connaître les EPI dans le cadre d'opérations avec risque d’amiante (Equipement de Protection Individuel)
	Identifier les différents modes opératoires
	Faire la distinction entre EPI (Equipement de Protection Individuel) et EPC (Equipement de Protection Collectif)


Comprendre et assurer la démarche de prévention face à l'amiante

	Savoir analyser et identifier les situations dangereuses en cas de présence d'amiante
	Faire preuve d'esprit critique et remonter l’information


Savoir assurer une gestion des situations dégradées

	Identifier les situations anormales ou dégradées liées à l'amiante
	Connaître et faire appliquer les conduite à tenir en cas de situation anormale
	Opérateur sous-section 4 : devenir source de propositions auprès de sa hiérarchie





      
            
  
  
    Publics & pré-requis

      

  Public cible
	Toute personne ayant, au sein de l’entreprise, à exécuter des travaux et/ou d’installer, de faire fonctionner et d’entretenir les matériels qui lui sont confiés en présence d'amiante
	Personnel opérateur de chantier sous section 4

Pré-requis
	Pour les travailleurs bénéficiant d'un suivi individuel renforcé, il est nécessaire de disposer d'un certificat d'aptitude médicale renforcée au poste de travail pour suivre la formation amiante sous section 4 - Opérateur de chantier
	Maîtrise de la langue française
	Recyclage tous les 3 ans - Durée recyclage amiante sous section 4 : 1 jour





      
      
  
  
    Méthodes pédagogiques

      

  	Alternance entre partie théorique en salle et partie pratique
	Questionnaire test
	Exercices pratiques
	Support de formation amiante SS4 - Opérateur de chantier
	Auto évaluation préalable en amont de la formation
	Évaluation des acquis en fin de formation





      
        
      

    

  


  
    
            
              
  

  
  
  
  
  
  
    
            
                    
      
            Témoignages

                
                            
    
        
                                            
                                            
                                            
                                            
                                            
                    

        

                
            « Très bonne réactivité suite à notre demande, le suivi dans l'organisation est de qualité. »
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                            Munich Re Assurance

                                        Mélanie G. - Spécialiste RH

                    

    

    



                            
    
        
                                            
                                            
                                            
                                            
                                            
                    

        

                
            « Très satisfaite de manière générale, juste un peu déçue que cette formation n'aie pas eu lieu en présentielle. »
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                            Brunschwig & Cie

                                        Souad E. - Gestionnaire de formation

                    

    

    



                            
    
        
                                            
                                            
                                            
                                            
                                            
                    

        

                
            « Ce projet a été monté en une semaine grâce à la réactivité du CNFCE. Une organisation parfaite et un formateur très professionnel ont permis de former 10 agents qui ont été extrêmement satisfaits de la prestation. »
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                            Ministère des Armées

                                        Claude - Responsable formation

                    

    

    



                    

    

    
  
        
      
        Formations complémentaires

        
          
                          
    Recyclage amiante SS4 encadrement de chantier
    1 jour

                          
    Prévention des risques sur un chantier
    1 jour

                          
    Amiante encadrement mixte SS4
    5 jours

                          
    Sensibilisation aux risques amiante
    1 jour

                          
    Encadrant de chantier amiante SS4
    5 jours

                          
    Amiante encadrement technique sous-section 4
    5 jours

                          
    Recyclage amiante sous-section 4 opérateur de chantier
    1 jour

                      

        

      

    
  
        
      
            
    
    Pourquoi choisir la formation Amiante sous section 4 obligatoire – Opérateur de chantier

      

  Le Code du travail est très clair : la formation amiante SS4 revêt un caractère obligatoire pour les entreprises dont les employés sont exposés au risque d'émission d'amiante dans le cadre de leur activité, sans toutefois être concernés directement par des opérations de désamiantage.

La dénomination sous-section 4 fait référence aux travaux d’intervention, de maintenance et de réparation sur des équipements/matériels en présence d’amiante, et aux risques liés à l’amiante. 

Le CNFCE vous propose des formations spécifiques à l'encadrement amiante, l'encadrement technique, pour les personnels d'encadrement.

Cette formation amiante sous-section 4 s’adresse au personnel réalisant des opérations d’entretien et de maintenance, ou opérateur de chantier.

La sous-section 4, du Code du travail, correspond aux opérations de maintenance, d’entretien ou de réparation d’équipements susceptibles de contenir de l’amiante.

 

Ce stage, d’une durée de 2 jours, vise à sensibiliser les professionnels d’entreprise du BTP aux dangers de l’amiante. En effet, l’exposition aux fibres d’amiante peut entrainer de nombreuses maladies, même plusieurs années après.

 

Les opérateurs de chantiers sont donc amenés à découvrir les différents types de moyen de protection à leur disposition, pour se protéger.

L’acquisition de compétences et de connaissances se réalise par le biais de théorie et de pratique. Le formateur intervenant réalise des mises en situation pour que les opérateurs soient opérationnels et agissent dans le respect des procédures, dès la fin de leur formation.

 

A l’issue de la formation amiante SS4 opérateurs de chantier, les stagiaires reçoivent une attestation de compétences amiante, attestant de leurs capacités à intervenir en toute sécurité dans des endroits pouvant contenir de l’amiante.

 

Notez qu’il s’agit d’une formation préalable (ou initiale). A ce titre, il est nécessaire, dès que la durée de validité de l’attestation arrive à expiration, de suivre une session de recyclage. Consultez toutes nos formations intiales et recyclage amiante SS4.

 

Nous proposons ce stage directement dans vos locaux, dans le cadre d’une formation en intra entreprise, ou dans l’un de nos centres de formation sur toute la France.

Pour obtenir un devis ou des informations, nous vous invitons à nous contacter.

 

Consultez nos dossiers liés au risque amiante :

• Quelles sont les mesures de prévention du risque amiante en SS4 ? 

• Mesures d'empoussièrement d’amiante : ce qu’il faut savoir

• Mode opératoire amiante en SS4 : définition et fonctionnement

• Fibre d’amiante dans l’air : quels sont les risques ? 

• Chantier amiante : quelles sont les règles d'intervention ?

• Intervention en présence d'amiante en SS4 : règles et obligations 




      
      
  
  
    Foire aux questions formation Amiante sous section 4 obligatoire – Opérateur de chantier

      

  
         
    
      A qui s’adresse la formation opérateur de chantier ?
 
      
        
          La formation amiante SS4 pour opérateur s’adresse à des travailleurs chargés d’effectuer des missions diverses (nettoyage, maintenance, réparation) dans des endroits susceptibles de contenir de l’amiante.

        

      

    

         
    
      Quel est le contenu de la formation amiante SS4 ?
 
      
        
          La formation amiante SS4 est une formation permettant d’acquérir les compétences techniques permettant d’encadrer des interventions/d’intervenir en toute sécurité dans des endroits ou la présence d’amiante est avérée.

Afin de respecter la réglementation et les règles de sécurité, le contenu de la formation amiante SS4 (préalable ou recyclage) suit un référentiel bien précis, décliné en 3 domaines de compétences que les professionnels doivent maîtriser.

 Les opérateurs doivent ainsi appréhender de nombreuses connaissances théoriques et pratiques, inculquées par le biais de différents modules, pour :

	Réaliser l’intervention dans le respect de la démarche de prévention du risque amiante
	Participer à la démarche de prévention du risque de l’entreprise
	Réaliser l’intervention dans le respect du cadre réglementaire


        

      

    

         
    
      Quel est le prix d'une formation amiante SS4 ?
 
      
        
          Le CNFCE, organisme de formation pour les entreprises, propose la formation amiante SS4 pour opérateur de chantier aux tarifs de :

	650e HT/par personne pour une formation inter entreprise (dans vos locaux)
	1195e HT/ par jour/groupe pour une formation intra entreprise


Formation amiante SS4 encadrement de chantier :

	1595e HT/par personne en inter entreprise
	1195e HT/ par jour/groupe pour une formation intra entreprise


Formation amiante SS4 encadrement technique :

	1595e HT/par personne en inter entreprise
	1195e HT/ par jour/groupe pour une formation intra entreprise


En fonction du nombre de personnes à former, le format intra est plus adapté si vous souhaitez former des groupes de 3 à 10 personnes.

        

      

    

         
    
      Quelle est la durée de la formation amiante SS4 ?
 
      
        
          Notre formation pour opérateur de chantier est d’une durée de 2 jours.

        

      

    

         
    
      Quelle est la durée de validité de la formation amiante SS4 ?
 
      
        
          La durée de validité de l’attestation de formation, reçue dans le cadre de la formation amiante SS4, est de 3 ans.

Il est nécessaire de suivre une formation de recyclage amiante SS4 opérateur de chantier tous les 3 ans, dès que son titre arrive à expiration.

        

      

    

         
    
      Quelles sont les professions concernées par le risque amiante ?
 
      
        
          De nombreuses professions sont concernées, notamment :

	Les maçons ;
	Les couvreurs ;
	Les plombiers ;
	Les chauffagistes ;
	Les peintres en bâtiment ;
	Les électriciens ;
	Les plaquistes ;
	Les menuisiers ;
	Les terrassiers ;
	Les carreleurs ;
	Les agents de maintenance.


La formation amiante SS4 permet de connaître, de maîtriser et d’anticiper tous les risques relatifs à une intervention en présence d’amiante. Les fibres d’amiante susceptibles de s’échapper d’un bâtiment qui en contient peuvent être très dangereuses pour la santé des personnes qui s’y trouvent. 

À l’issue de la formation, le CNFCE remet aux salariés formés une attestation de compétence amiante. À noter que la formation initiale doit être consolidée dans les trois ans qui suivent à l’aide d’une formation de recyclage. 

        

      

    

         
    
      Quelles sont toutes les formations amiante SS4 obligatoires ?
 
      
        
          Les formations amiante SS4 pour tous les profils

La formation opérateur de chantier

La formation opérateur de chantier est destinée aux salariés qui exécutent des travaux dans des zones possiblement amiantées. 

L’encadrant du chantier

La formation encadrant du chantier concerne les employés qui encadrent et dirigent les travaux à proximité de matériaux amiantés. Ils prennent également en charge le retrait ou l’encapsulage, mais aussi le mode opératoire amiante SS4.

L’encadrant technique

La formation encadrant technique est dispensée pour les travailleurs et dirigeants qui prennent des décisions techniques, réalisent des études, établissent des contrats et mettent en place l’organisation des moyens.

La formation opérateur initiale sous-section 4

Quels sont les objectifs de la formation ?

Les objectifs de cette formation sont multiples :

	Connaître les risques relatifs aux interventions qui peuvent engendrer la diffusion de fibres d’amiante dans l’air ;
	Savoir mettre en place les procédés nécessaires à la ventilation et à la collecte des poussières ;
	Apprendre à mettre en œuvre les modes opératoires amiante SS4 définis au préalable.


Les différents points de réglementation

Il s'agit :

	D’un rappel des textes réglementaires en vigueur ;
	Des dangers de l’amiante et de l’estimation des risques ;
	De la prévention médicale et de la surveillance à mettre en place ;
	Des responsabilités qui relèvent de l’employeur et des salariés ;
	Du droit de retrait des travailleurs ;
	De la prise en charge des déchets.


Les mesures de prévention

Les mesures de prévention sont :

	Les modes opératoires et les techniques de travail ;
	La réglementation concernant les entrées et sorties sur la zone concernée ;
	Le choix des procédures à appliquer pour effectuer l’emballage des déchets ;
	Les consignes de sécurité et d’hygiène à respecter ;
	Les procédures visant à décontaminer les travailleurs et les équipements.


La formation opérateur recyclage sous-section 4

La formation opérateur recyclage sous-section 4 vise plusieurs objectifs :

	Mettre à niveau les connaissances techniques et réglementaires relatives à l’amiante ;
	Apprendre à anticiper le risque de libération de fibres d’amiante ;
	Mettre en place les principes de ventilation et de récolte des poussières d’amiante ;
	Appliquer les modes opératoires définis en amont ;
	S’informer sur les avancées et les évolutions des recherches sur l’impact de l’amiante sur la santé ;
	Maîtriser les procédures de contrôle à effectuer ;
	Approfondir et mettre à jour les connaissances sur les équipements de protection individuelle et collective.


La formation encadrant mixte initiale sous-section 4

Les objectifs de la formation encadrant mixte initiale sous-section 4 sont les suivants :

	Connaître et maîtriser toutes les étapes d’une intervention sur un chantier amiante, de l’installation au retrait en passant par les normes de sécurité à respecter ;
	Savoir évaluer le degré de risque concernant l’intervention du MCA ;
	Déterminer et appliquer les techniques et les moyens de prévention. 


 

Cette formation permet de développer les connaissances sur différents points.

	Connaître le risque amiante :
	Les caractéristiques et propriétés de l’amiante ;
	Les pathologies liées à l’amiante ;
	Les particules d’amiante.





	Connaître la réglementation relative à l’amiante :
	Passage en revue des différents textes réglementaires et explications ;
	Focus sur la démarche de prévention entreprise ;
	Évaluation des risques liés à l’amiante ;
	Responsabilité de l’employeur et des salariés ;
	Explications sur la notion du droit de retrait des travailleurs ;
	Gestion des déchets pour éviter les émissions d'amiante.





	Connaître et mettre en œuvre les mesures de prévention :
	La mise en place des modes opératoires ;
	Les consignes à respecter et les procédures à appliquer pour gérer les allées et venues sur la zone concernée ;
	Les mesures d’hygiène et de sécurité à respecter ;
	La ventilation et le captage des poussières.





	Connaître la réglementation environnement :
	La réglementation liée au transport de matériaux amiantés ;
	La réglementation relative à la gestion et l’élimination des déchets provoquant des émissions d'amiante.





	Connaître les documents applicables et exigibles au cours d’une intervention :
	Les étapes de vérifications et d’entretien des équipements ;
	La durée de l’intervention et les procédures de contrôle.





	Savoir identifier les situations d’urgence et optimiser leur gestion :
	Coordonner et mobiliser l’ensemble des acteurs et partenaires concernés ;
	Mettre en œuvre les mesures de prévention selon l’estimation des risques ;
	Appliquer les modes opératoires ;
	Intervenir à bon escient lors d’une situation anormale.





La formation encadrant mixte recyclage sous-section 4

Les objectifs de la formation encadrant mixte recyclage sous-section 4 sont :

	Consolider les connaissances et compétences techniques et réglementaires pour préparer les interventions sur des matériaux amiantés de la meilleure façon possible ;
	Savoir reconnaître les opérations susceptibles de provoquer la libération de fibres d’amiante ;
	Savoir mettre en place des procédures et un mode opératoire adaptés ;
	Avoir la capacité d’expliquer les différentes consignes à appliquer aux opérateurs ;
	Savoir réagir efficacement face aux situations anormales. 


La mise à niveau des compétences consiste en :

	La compréhension des évolutions techniques et réglementaires à travers un rappel de la réglementation liée au risque amiante ;
	Les mises à jour sur les derniers textes réglementaires ;
	Les techniques de repérage de l’amiante ;
	Les mesures d’empoussièrement amiante ;
	L’évaluation des risques d'exposition à l'amiante ;
	La mise en place des processus et des différentes interventions à effectuer ;
	Les modes opératoires ;
	Les nouveaux équipements de protection individuelle ;
	Les méthodes pour entretenir les EPI ;
	La prise en charge des déchets ;
	Les mesures à prendre en cas de situations d’urgence ;
	L’évaluation des risques professionnels ;
	La création du document unique ;
	Les rappels sur les conséquences de l’amiante sur la santé ;
	L’identification des matériaux, matériels et substances susceptibles de contenir de l’amiante ;
	Les nouvelles dispositions de Code de la santé publique et du Code du travail ;
	Les processus de conditionnement, de stockage, d’évacuation et de destruction des déchets.


        

      

    

      



    

  
  
      

    

    
  
    Fermer


    
      Une question ? Un besoin ?

    


    


 
























	 Votre email*

 
	




	 Votre N° de téléphone*

 
	




	 Formation

Inter-entrepriseIntra-entreprise 
	




	 Votre message*

 
	




	
	









  

  
      Fermer


      
        Téléchargez notre fiche programme

      


      


 





















	 Email professionnel*

 
	




	 Société*

 
	




	 Numéro de téléphone

 
	




	En soumettant ce formulaire, j’accepte que les informations saisies soient exploitées par les équipes commerciales et pédagogiques du CNFCE. Ces informations sont destinées aux opérations de transmission des informations et documentation solicitées.
	





*Champs obligatoires



	
	









    

    
      
      Fermer


      
        Partagez ce programme par mail

      


      


 





















	 De*

 
	




	 Votre destinataire*

 
	




	 Votre message*

 
	




	En cochant cette case, j’accepte que les informations saisies soient exploitées par les équipes commerciales et pédagogiques du CNFCE. Ces informations sont destinées aux opérations de transmission des informations et documentation solicitées.
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                  LinkedIn
                
                                                        
                  Instagram
                
                                    

        

      

    


    
      	© 2024 - CNFCE - Tous droits réservés
	Traitement des données personnelles
	Politique de confidentialité



    

  


  
    
      	Demande de devis
	Être rappelé



    
  


    
      
        retour en haut de page
      

    

                
            
                        
            

            
            











  